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CAHIER DES CLAUSES  

ADMINISTRATIVES PARTICULIERES (C.C.A.P) 

 

 

 

Article premier : Objet de la consultation - Dispositions générales 

1.1 - Objet du marché 

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 

concernent : la fourniture et réalisation des espaces verts de la Zone d’Activités de 

la Bastide à Olette 

 

      Lot 1 : Espaces verts 

     Lot 2 : Mobilier 

 

Lieu(x) d’exécution : La Bastide Olette  

 

Désignation de sous-traitants en cours de contrat :  

 

L’acte spécial précise tous les éléments de l’article 134 du Décret nº2016-360 du 25 mars 

2016 et indique en outre pour les sous-traitants à payer directement : 

 La personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions 

de créances ; 

 Le compte à créditer. 

1.2 - Contenu détaillé des travaux préconisés 

Selon CCTP  et à renseigner dans la proposition d’offre 

1.3 - Réponses attendues des candidats 

 
Les prestataires dans le cadre de leur réponse devront fournir à minima :  

Une présentation des moyens humains de la structure, avec qualification de ses 

membres  

Des exemples de prestations similaires et références de réalisation 

Le descriptif technique du mobilier proposé  

Les documents du marché signés 

Le Bordereau de prix unitaire annexé intégrant tous les coûts de fourniture, de 

réalisation ainsi que la garantie des ouvrages.  

1.4 – Critères d’évaluation des candidats 

 
Sur 100 points :  

Prix unitaires : 50 points 

Offre technique : 50 points 

1.5 – Date limite de réception des offres  

Vendredi 31 janvier 2020 à 18h00 
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Article 2 : Pièces constitutives 

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre 

leurs stipulations, prévalent dans l’ordre de priorité ci-après : 

 L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes 

 Le présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 

 Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents 

annexés 

 La décomposition du prix global et forfaitaire 

 L’offre technique et financière du titulaire 

Article 3 : Délais d’exécution des travaux 

La durée de réalisation des travaux est de 3 mois. 

 

Le calendrier prévisionnel est le suivant : 

- Choix des entreprises : février 2020 

- Démarrage des travaux fin mars/début avril 2020, achèvement avant la fin mai 

2020 

 

Article 4 : Conditions d’exécution des travaux 

Les travaux devront être conformes aux stipulations du marché. 

 

Le pouvoir adjudicateur mettra à la disposition du titulaire les documents en sa possession 

nécessaires à la réalisation des travaux et facilitera en tant que de besoin l’obtention auprès 

des autres organismes compétents des informations et renseignements dont le titulaire 

pourra avoir besoin. 

 

La poursuite de l’exécution des prestations en cas de dépassement de la masse initiale est 

subordonnée à la conclusion d’un avenant. 

Article 5 : Garanties financières 

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

Article 6 : Prix 

6.1 - Caractéristiques des prix pratiqués  

Les prestations faisant l’objet du marché seront réglées par un prix global forfaitaire selon 

les stipulations de l’acte d’engagement. 

6.2 - Variations dans les prix 

Les prix du contrat sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois 

de janvier 2020 ; ce mois est appelé « mois zéro ». 

 

Les prix sont fermes et non actualisables. 

Article 7 : Avance 

 

Aucune avance ne sera versée. 

Article 8 : Modalités de règlement des comptes 

8.1 - Acomptes et paiement partiels définitifs 

Le règlement des paiements se fera par mandat administratif après fourniture d’une 

situation de chantier conforme aux réalisations. Le titulaire peut obtenir toutes 

informations souhaitées auprès du représentant du pouvoir adjudicateur. 
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8.2 - Présentation des demandes de paiement 

Les modalités de présentation de la demande de paiement seront établies selon les 

conditions prévues à l’article 11.4 du C.C.A.G.-P.I. 

 

Les demandes de paiement seront établies en un original et 1 copie portant, outre les 

mentions légales, les indications suivantes : 

 le nom ou la raison sociale du créancier ; 

 le cas échéant, la référence d’inscription au répertoire du commerce ou des 

métiers ; 

 le cas échéant, le numéro de SIREN ou de SIRET ; 

 le numéro du compte bancaire ou postal ; 

 le numéro du contrat ; 

 la date d’exécution des prestations ; 

 la nature des prestations exécutées ; 

 la désignation de l’organisme débiteur 

 la décomposition des prix forfaitaires, lorsque l’indication de ces précisions est 

prévue par les documents particuliers du marché ou que, eu égard aux 

prescriptions du marché, les prestations ont été effectuées de manière incomplète 

ou non conforme; 

 le montant des prestations admises, établi conformément aux stipulations du 

marché, hors TVA 

 les montants et taux de TVA légalement applicables ou le cas échéant le bénéfice 

d’une exonération ; 

 le cas échéant, applications des réfactions fixées conformément aux dispositions 

du CCAG-FCS ; 

 Tout rabais, remises, ristournes ou escomptes acquis et chiffrables lors du marché 

et directement liés au marché; 

 le montant total TTC des prestations livrées ou exécutées ; 

 la date de facturation. 

 en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant 

des prestations effectuées par l’opérateur économique ; 

 en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, 

leur montant total hors taxes, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant, les 

variations de prix établies HT et TTC ; 

 le cas échéant, les indemnités, primes et retenues autres que la retenue de 

garantie, établies conformément aux stipulations du marché. 

 la mention de l’assurance professionnelle et sa couverture géographique, pour les 

artisans immatriculés au répertoire des métiers et les entrepreneurs relevant de 

l’article 133-6-8 du Code de la sécurité sociale (notamment les auto-entrepreneurs 

relevant du régime fiscal de la micro-entreprise).  

 

Les demandes de paiement devront parvenir à l’adresse suivante :  

…………………………………………………. 

 

En cas de cotraitance :  

 En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit 

directement les sommes se rapportant à l’exécution de ses propres prestations 

; 

 En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, 

ouvert au nom des membres du groupement ou du mandataire sauf stipulation 

contraire prévue à l’acte d’engagement. 

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s’appliquent selon l’article 12.1 du 

C.C.A.G.-P.I. 

 

En cas de sous-traitance : Le sous-traitant adresse sa demande de paiement au titulaire 

du contrat, sous pli recommandé avec accusé de réception, ou la dépose auprès du titulaire 

contre récépissé. 
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8.3 - Délai de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) 

du marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 

réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

 

En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d’intérêts moratoires, ainsi 

qu’à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 €. Le taux 

des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale 

européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 

premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 

commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

 

Dispositions applicables en matière de facturation électronique : 

Outre les mentions légales, les factures électroniques transmises par le titulaire et 

le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct comportent les mentions suivantes : 

1º La date d’émission de la facture ; 

2º La désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture ; 

3º Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par 

l’émetteur de la facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur 

une ou plusieurs séries ; 

4º En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de 

commande ou, dans les autres cas, le numéro de l’engagement généré par le système 

d’information financière et comptable de l’entité publique ; 

5º Le code d’identification du service en charge du paiement ; 

6º La date de livraison des fournitures ou d’exécution des services ou des travaux ; 

7º La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et 

travaux réalisés ; 

8º Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés 

ou, lorsqu’il y a lieu, leur prix forfaitaire ; 

9º Le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la 

répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, 

le bénéfice d’une exonération ; 

10º Le cas échéant, les modalités particulières de règlement ; 

11º Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements 

complémentaires. 

 

Elles comportent également le numéro d’identité de l’émetteur (ou à défaut, son 

identifiant) et celui du destinataire de la facture. 

 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués 

exclusivement sur le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu’une facture est transmise 

en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter après avoir rappelé cette 

obligation à l’émetteur et l’avoir invité à s’y conformer. 

 

La date de réception d’une demande de paiement transmise par voie électronique 

correspond à la date de notification du message électronique informant l’acheteur de la 

mise à disposition de la facture sur le portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date 

d’horodatage de la facture par le système d’information budgétaire et comptable de 

l’Etat pour une facture transmise par échange de données informatisé). 

Article 9 : Pénalités de retard 

Les stipulations de l’article 14 du C.C.A.G.-P.I. s’appliquent. 

Article 10 : Vérifications et admission 

Sans objet. 
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Article 11 : Droit de propriété industrielle  

Les travaux commandés et payés seront propriété de la collectivité. 

Article 12 : Arrêt de l’exécution des travaux 

Aucune stipulation particulière. 

Article 13 : Résiliation du marché 

Les conditions de résiliation applicables au présent marché seront celles des articles 29 à 

36 inclus du C.C.A.G.-P.I. 

 

En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire 

percevra à titre d’indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant 

initial hors TVA, diminué du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un 

pourcentage égal à 5,00 %. 

 

D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux 

articles 48 et 51 du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016 ou de refus de produire les pièces 

prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 à 8 du Code du travail conformément à 

l’article 51-III du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016, il sera fait application aux torts du 

titulaire des conditions de résiliation prévues par le marché. 

 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les 

prestations aux frais et risques du titulaire. 

Article 14 : Assurances 

Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du contrat et avant tout 

commencement d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat 

d’assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code 

civil ainsi qu’au titre de sa responsabilité professionnelle, en cas de dommage occasionné 

par l’exécution du marché 

 

Il devra donc fournir une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses 

cotisations et que sa police contient les garanties en rapport avec l’importance de la 

prestation. 

 

A tout moment durant l’exécution de la prestation, le titulaire doit être en mesure de 

produire cette attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze 

jours à compter de la réception de la demande. 

Article 15 : Droit et langue 

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif Montpellier est compétent en la matière. 

 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement 

ou modes d’emploi doivent être entièrement rédigés en langue française. S’ils sont rédigés 

dans une autre langue, ils doivent être accompagnés d’une traduction en français. 

Article 16 : Clauses complémentaires 

Sans objet. 

Article 17 : Dérogations  

Sans objet. 
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Dressé par :  

 

Lu et approuvé 

Le :  (signature) 

  

 

 


